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L’Administration de pilotage de
l’Atlantique a pour mandat d’établir,
d’exploiter, de maintenir et de gérer, selon
les impératifs de la sécurité, un service de
pilotage efficace dans la région de
l’Atlantique.

L’Administration de pilotage réalisera ce
mandat en fournissant l’expertise, l’expérience et
la technologie nécessaires pour répondre aux
besoins de l’industrie. Elle se fait un devoir de
maximiser l’utilisation de ses ressources et de ses
atouts afin d’atteindre ses objectifs de façon sûre
et respectueuse de l’environnement.

Nous continuerons d’assurer un service 
de pilotage efficace dans la région de
l’Atlantique. Pour ce faire, l’Administration
tirera le meilleur parti possible des occasions
qui se présenteront, et ce, dans l’intérêt des
divers ports et districts et des localités
environnantes.
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Le pilotage maritime
Le pilotage maritime est l’une des plus vieilles professions au monde; on parle des pilotes dans 
certains des documents les plus anciens de l’histoire. Le mot pilote, entré dans l’usage vers 1484, serait
emprunté de l’italien piloto qui lui viendrait du grec byzantin pêdôtês qui signifie « gouvernail ».
Origine très appropriée, s’il en est une. Les pilotes modernes, tels ceux qu’emploie l’Administration de
pilotage de l’Atlantique (APA), disposent d’équipement et d’outils modernes et perfectionnés pour faire
leur travail. Malgré la technologie, ils doivent encore faire appel à leurs solides connaissances des
manœvres des navires afin de les « gouverner » d’une main d’expert.

L’Administration de pilotage de l’Atlantique emploie des pilotes professionnels qui doivent
posséder une connaissance approfondie de la zone de pilotage locale, y compris de l’infrastructure
d’ensemble et des caractéristiques sous-marines du port. Ils doivent, entre autres, connaître à fond 
les caractéristiques des manœvres propres à chaque type de navire qui circule dans leur port afin 
de pouvoir juger avec exactitude de l’effet des vents, des courants et des marées sur le navire à bord
duquel ils se trouvent. En plus des connaissances requises, les pilotes doivent se tenir en bonne
condition physique pour être en mesure d’effectuer en toute sécurité les transferts entre les navires 
et le bateau-pilote, peu importe l’état de la mer ou les conditions météorologiques parfois difficiles.

Dès qu’il joint les rangs de l’Administration, un apprenti pilote doit avoir une grande expérience
en mer et doit répondre à des exigences d’accréditation à titre de marin. Ce n’est toutefois que le début
du processus nécessaire pour devenir un pilote pleinement compétent. Aux aptitudes naturelles d’un
apprenti vient s’ajouter un programme complet de formation et de mentorat. Une formation continue
vient compléter cet ensemble de connaissances fondamentales. Ce degré élevé de formation aide
l’Administration à atteindre son but qui est d’assurer un service de pilotage sûr et efficace aux 
navires qui circulent dans les eaux de la région de l’Atlantique.
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Le 9 mars 2009

L’honorable John Baird, C.P., député
Ministre des Transports, de l’Infrastructure et des
Collectivités
29e étage, Tour C
Place de Ville
Ottawa (Ontario)   K1A 0N5

Monsieur le Ministre,

En application de l’article 150 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, nous avons le plaisir de vous
soumettre le rapport annuel de l’Administration
de pilotage de l’Atlantique pour 2008.

L’Administration de pilotage de l’Atlantique
continue à remplir son mandat qui est d’assurer
un service de pilotage sûr et efficace. Au cours 
de l’exercice, les pilotes de l’Administration ont
rempli 9 541 affectations, dont 99,95 p. 100 ont
été remplies sans incidents.

L’objectif d’autonomie financière a été plus
difficile à atteindre cette année, les conditions
économiques mondiales – surtout la crise
mondiale du pétrole – ayant nui à
l’Administration.

L’augmentation sans précédent des prix 
du pétrole a nui aux recettes et aux dépenses
figurant dans les résultats de l’Administration.
Compte tenu des prix offerts sur le marché
mondial du pétrole, une grande partie du pétrole
provenant des champs pétrolifères au large de
Terre-Neuve a été envoyée directement sur les
marchés à l’extérieur du Canada, ou ailleurs au
Canada, au lieu d’être débarquée dans la baie
Placentia. Par conséquent, les recettes dans ce
port clé ont été 1 million de dollars de moins 
que prévu au budget. Du côté des dépenses,
l’augmentation très considérable du prix du 
diesel a fait que le coût du carburant et d’autres
fournitures nécessaires aux bateaux-pilotes de
l’Administration a été 400 000 dollars de plus
que prévu au budget, soit une augmentation des
coûts de 48,5 p. 100. Ces facteurs au chapitre des
résultats financiers ont contribué le plus à nos
pertes globales. 

L’effet de la crise mondiale a été ressenti tôt
dans l’année et des pertes importantes ont été
enregistrées dès la fin du premier trimestre de
2008. Devant cette situation, le Conseil
d’administration a demandé à l’équipe de gestion
d’instaurer des droits pour le recouvrement des
frais de carburant afin de réduire l’impact de
l’augmentation des prix du pétrole. À titre de

président du Conseil, j’assume l’entière
responsabilité de cette décision. Après avoir
consulté nos clients pour leur expliquer notre
situation financière, ils ont largement appuyé
cette mesure d’urgence. Nos clients comprennent
bien que l’autonomie financière est à la fois notre
responsabilité et notre mandat. Les clients de
l’Administration ont même demandé qu’on
modifie le règlement en 2009 afin d’y insérer un
mécanisme pour composer à l’avenir avec les
fortes fluctuations dans les prix des carburants.
Nous allons suivre ce conseil.

Tout au long de l’année, de nombreux
représentants de l’Administration ont fourni
temps et effort en vue de la conception de deux
nouveaux bateaux-pilotes. L’Administration a
ainsi l’intention de remplacer les bateaux-pilotes
vieillissants qu’elle utilise dans les ports d’Halifax
(N.-É.) et de Saint John (N.-B.). Ce programme de
remplacement commencera lorsque la santé
financière de l’Administration le permettra. Une
surcharge pour le remplacement des bateaux-
pilotes a été instaurée en 2008 dans ces ports
pour aider au financement de leur construction.

Nous avons le plaisir d’annoncer que les
approches de Voisey’s Bay (T.-N.-L.) sont devenues
une zone de pilotage obligatoire en mai 2008, le
service de pilotage y étant assuré par des pilotes
brevetés et des détenteurs de certificats de
pilotage. La création de la nouvelle zone de
pilotage obligatoire découle de la
recommandation formulée dans le rapport
d’examen selon la Méthode de gestion des risques
de pilotage (MGRP), rapport qui a été terminé en
2006. Le deuxième rapport d’examen selon la
MGRP pour cette même année, concernant la
rivière Ste-Croix et le port de Bayside (N.-B.), en
est encore au stade réglementaire.

Le nombre d’affectations en 2008 a baissé 
de 5,9 p. 100 par rapport à l’année précédente;
les recettes ont toutefois augmenté de 6,5 p. 100.
Les dépenses ont aussi augmenté de 6,7 p. 100
par rapport à 2007. Par conséquent,
l’Administration n’a pas atteint l’objectif qu’elle
s’était fixé, soit de terminer l’exercice avec
un surplus. Les pertes de 4,2 p. 100
enregistrées en 2008 au chapitre des
recettes sont légèrement
supérieures à celles de 4,0
p. 100 enregistrées en 2007.

La communication et 
la consultation sont des
principes auxquels
l’Administration de

Lettre du Président et du Directeur général
pilotage de l’Atlantique croit fermement. Au
cours de l’exercice 2008, l’Administration a tenu
13 rencontres avec ses clients de la région. En
général, les gens sont venus très nombreux à ces
rencontres où on a parlé de manière ouverte et
franche de questions liées aux opérations et aux
finances. En outre, l’Administration assiste à de
nombreuses rencontres organisées par d’autres
groupes et elle rencontre souvent ses clients dans
des contextes plus informels. 

En plus de surveiller le cheminement
stratégique de l’Administration, les
administrateurs de l’APA continuent à participer
activement à l’instauration de bonnes pratiques
de gouvernement de la société et à une
surveillance rigoureuse de la gestion et du
contrôle des finances.

Nous avons encore une fois le plaisir
d’annoncer que l’Administration de pilotage 
de l’Atlantique continue à offrir un service
exemplaire, de la façon la plus sécuritaire et la
plus économique possible, afin de satisfaire ses
usagers tout en respectant les exigences de la 
Loi sur le pilotage.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur 
le Ministre, l’expression de notre très haute
considération.

Le directeur général, Le président,

Anthony McGuinness Tom Calkin, B.Sc.C.E., 
M.B.A., P.Eng., CMC
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Le conseil d’administration 
À l’arrière : le capitaine Don Duffy, représentant 
des pilotes, Saint John, N.-B.; William Rooney,
représentant du secteur public et vice-président,
Morell, Î.-P.-É.; Yvon Dufour, représentant de
l’industrie du transport maritime, Dartmouth, N.-É.;
le capitaine Ian Swan, représentant des pilotes,
Halifax, N.-É.

À l’avant : Alisa Aymar, CGA, représentante du
secteur public, Saulnierville, N.-É.; Tom Calkin,
B.Sc.C.E., M.B.A., P.Eng., CMC, président, Bedford, 
N.-É.; Jim Stoneman, représentant de l’industrie du
transport maritime, Halifax, N.-É.

Voisey’s Bay, 
Terre-Neuve-et-Labrador
L’Administration de pilotage de l’Atlantique 
a créé en 2008 une nouvelle zone de pilotage
obligatoire, soit les approches de Voisey’s Bay
(T.-N.-L.). C’est à partir de ce port qu’on
expédie du minerai provenant de la mine 
de Voisey’s Bay, un des plus importants
gisements de nickel au monde.

L’Administration a beaucoup consulté 
les intéressés de la région dans le cadre du
processus de création de la nouvelle zone 
de pilotage obligatoire. Parmi les intéressés,
notons la Labrador Inuit Association, la
Voisey’s Bay Nickel Company Limited,
l’Association des pilotes maritimes du Canada
et Fednav Limited. L’APA a travaillé avec le
principal expéditeur, Fednav Limited, afin
d’assurer une transition harmonieuse au 
statut de zone de pilotage obligatoire.

Voisey’s Bay

La direction et l’équipe de gestion
À l’arrière : le capitaine Anthony McGuinness,
directeur général; Elizabeth Stewart, administratrice
des ressources humaines; Peter MacArthur, CMA,
directeur des finances; John Griffin, gestionnaire 
des opérations.

À l’avant : le capitaine David Fox, directeur des
opérations (à compter de décembre 2008); Elaine
Lockhart, adjointe administrative; Nancy Gordon,
directrice administrative; Brian Bradley, CGA,
comptable; le capitaine Patrick Gates, directeur 
des opérations (jusqu’en décembre 2008).

Les administrateurs, la direction et l’équipe de gestion
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Orientation stratégique
Revue de l’année 2008

Les pilotes d’Halifax ont contribué à
l’élaboration d’un système destiné à
mesurer le tirant d’air, soit l’espace entre
les navires et les ponts dans le port,
permettant ainsi aux porte-conteneurs de
type postpanamax de passer sans danger
sous les ponts.

En 2003, le Conseil d’administration de 

l’APA a retenu six domaines considérés comme

priorités stratégiques pour la période de 2004 

à 2008. Ils sont :

• Le gouvernement de
l’Administration 

• La protection de
l’environnement

• La qualité du service
• L’autonomie financière
• La technologie
• Les ressources humaines

Gouvernement de
l’Administration
L’Administration de pilotage de l’Atlantique est

une des quatre administrations mises sur pied en

1972 en vertu de la Loi sur le pilotage. Selon l’article

18 de la loi, l’Administration a reçu le mandat

d’établir, d’exploiter, de maintenir et de gérer,

selon les impératifs de la sécurité, un service de

pilotage efficace dans la région de l’Atlantique.   

Le Conseil d’administration de l’APA se

compose d’un président à temps partiel et d’au

plus six membres – deux représentants des

pilotes, deux représentants de l’industrie du

transport maritime et deux représentants du

secteur public. Cette représentation réunit de

manière idéale les connaissances du secteur

maritime, la perspective du transport maritime 

et une grande expérience des affaires. Le

Gouverneur en conseil nomme les membres du

Conseil d’administration, et ce dernier répond 

de sa gestion au ministre des Transports, de

l’Infrastructure et des Collectivités. Le Conseil

d’administration compte un certain nombre 

de comités très actifs et les nouveaux

administrateurs reçoivent, au moment de 

leur nomination, une formation portant sur

l’Administration en soi et sur son gouvernement.

Grâce à ce processus, le Conseil d’administration

s’est doté d’une structure efficace afin de

surveiller l’orientation et la gestion de

l’Administration pour qu’elle remplisse

efficacement son mandat. Les politiques 

régissant l’administration de l’APA et le

fonctionnement du Conseil d’administration font

l’objet d’une révision constante et, au besoin, des

changements y sont apportés.

En 2007, le Conseil d’administration a mené

un processus de planification de

l’orientation afin de fournir à

l’Administration un plan

stratégique à plus long terme

que celui offert par le Plan

directeur sur cinq ans.

L’Administration revoit 

et met à jour le plan 

chaque année.

Protection de
l’environnement
L’Administration continue à surveiller et 

à évaluer tous les aspects de son mandat pour

cerner des changements dans les facteurs et les

circonstances qui pourraient avoir un impact sur

la sécurité. Si on détermine qu’un tel changement

mérite un examen plus approfondi,

l’Administration retient les services d’un

conseiller indépendant pour effectuer un examen

selon la Méthodologie de gestion des risques 

de pilotage (MGRP). La MGRP, élaborée par les

administrations de pilotage et Transports Canada,

fait appel à une méthodologie de gestion des

risques qui a fait ses preuves afin d’évaluer 

les circonstances dans un secteur donné.

L’Administration s’est servie avec succès 

de la MGRP, et ce à plusieurs reprises, afin de

déterminer les risques inhérents à des conditions

changeantes. En 2008, nous n’avons relevé

aucune circonstance qui méritait une analyse 

au moyen de la MGRP.

L’Administration et ses pilotes s’intéressent

vivement à la protection de l’environnement et

souhaitent que rien ne soit compromis lors de la

construction de nouvelles installations ou quand

on remarque que le trafic change dans un port.

Des ports et l’industrie demandent souvent les

commentaires de l’Administration et des pilotes

lors de la planification de nouveaux projets. Les

conseils peuvent porter sur l’emplacement de

nouveaux postes d’accostage, la faisabilité

d’accueillir des navires plus gros à une

installation, l’analyse du tirant d’air nécessaire

sous des structures fixes, ou la programmation de

simulateurs utilisés dans la formation des marins.

Par exemple, on a consulté l’Administration et les

pilotes de Saint John concernant la conception et

l’emplacement du nouveau terminal méthanier

dans le port. Les pilotes de la baie Placentia ont

contribué de manière semblable au projet de

terminal de la Newfoundland LNG Ltd. dans la

baie Placentia. Enfin, les pilotes d’Halifax, en

collaboration avec l’Administration portuaire

d’Halifax et la Halifax/Dartmouth

Bridge Commission, ont élaboré 

un système de mesure du tirant

d’air pour que les porte-

conteneurs de type

postpanamax puissent 

passer sans danger sous 

les ponts du port.

Qualité du service
L’Administration rencontre souvent les

intéressés dans la région afin de déterminer leurs

besoins, de faire rapport sur l’état de ses finances,

de discuter de questions liées aux opérations et

d’échanger de l’information. En 2008, l’APA a

assisté à 13 réunions de consultation au Nouveau-

Brunswick, en Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-

et-Labrador, dont deux réunions dans chacun des

Le Conseil 
d'administration est 

nommé par le gouverneur 
en conseil et il répond de 

sa gestion au ministre 
des Transports, de

l'Infrastructure et des
Collectivités.



ports suivants : Saint John (N.-B.), Halifax (N.-É.),

Canso (N.-É.), St. John’s (T.-N.-L.) et la baie

Placentia (T.-N.-L.). Deux réunions ont eu lieu

avec la Fédération maritime du Canada et une

autre a eu lieu avec l’Association des armateurs

canadiens pour discuter le fonctionnement

général de l’APA.

Outre ces réunions organisées par

l’Administration, des représentants de l’équipe 

de gestion ont assisté à des dizaines de réunions

organisées par d’autres groupes ou ont rencontré

des intéressés sur une base individuelle. 

L’Administration a continué à faire des

investissements à long terme pour améliorer la

qualité du service qu’elle assure. Outre les deux

bateaux-pilotes rapides mis en service dans la baie

Placentia en 2007, l’Administration travaille à la

conception de deux nouveaux bateaux-pilotes

pour Halifax et Saint John. L’APA surveille

toujours les opérations des bateaux-pilotes 

dans tous les districts afin de déterminer si 

des améliorations peuvent être apportées. 

Indicateurs clés du service
L’Administration détermine les

besoins en personnel dans un

port ou une région en fonction

du trafic quotidien moyen

prévu. Dans les périodes où

le trafic est supérieur à cette

moyenne, l’Administration

compte sur les pilotes qui

reviennent faire du temps

supplémentaire durant leur temps

libre. À l’occasion, quand le trafic

connaît une période de pointe qui dépasse

largement la moyenne prévue, les retards sont

presque inévitables. Embaucher pour ces rares

périodes de pointe coûterait beaucoup trop cher

aux clients du port. L’Administration travaille

donc avec chaque port pour composer avec ces

périodes de pointe, comme ce fut le cas 

à Halifax où elle a embauché à contrat un pilote

durant la période de pointe de la saison des

paquebots de croisière. On se préoccupait 

alors du trafic extrêmement élevé durant une

période précise.

Il y a plusieurs années, l’Administration a

élaboré une méthodologie structurée pour régler

les plaintes formulées à son endroit, et ce en

réponse à l’examen ministériel des questions de

pilotage demeurées en suspens. Ce mécanisme 

se veut le plus convivial possible et il a pour but

d’assurer en temps opportun un suivi auprès du

plaignant. Le retard dans l’exécution d’une

affectation était la raison invoquée le plus

souvent. Dans certains cas, le retard est causé 

par des facteurs qui ne sont pas du ressort de

l’Administration, comme le temps ou les

retards entraînés par l’indisponibilité

de services portuaires, tels que

ceux de remorqueurs. 

En 2008, l’Administration 

a reçu en tout 57 plaintes, 

tous motifs confondus, sur 

un total de 9 541 affectations.

Cela signifie que 99,4 % des

affectations ont été effectuées

sans faire l’objet d’une plainte. 

En 2008, 96,2 % des affectations ont

commencé dans l’heure suivant l’heure prévue

dans la demande. Lorsque des retards

survenaient, 67,8 % étaient causés par les navires

et 7,2 % étaient causés par le temps ou d’autres

motifs qui ne relevaient pas de l’Administration.

Dans 25,0 % des retards, le problème découlait 

du manque de pilotes ou de l’indisponibilité de

bateaux-pilotes. La moyenne des retards était de

2,4 heures. Le tableau ci-haut montre les types de

retards pour les 3,8 % des affectations qui n’ont

pas commencé à temps.

La norme de service de l’Administration

consiste à assurer le service dans l’heure suivant

l’heure prévue dans la demande, et ce pour 

99,0 % des affectations en général, par district 

ou par port. En 2008, les deux seules zones où

l’Administration n’a pas respecté la norme ont 

été l’est de Terre-Neuve (97,5 %) et le Cap-Breton

(98,8 %). L’Administration continue à travailler

avec ses clients afin d’améliorer les résultats dans

tous les secteurs. Il faut noter que plus de la

moitié des retards des pilotes enregistrés dans

l’est de Terre-Neuve sont survenus durant une

période de quatre semaines où les effectifs étaient

fortement réduits pour des raisons de maladie. 

Le tableau ci-dessous montre le pourcentage 

des retards dans chaque district de pilotage.

Pourcentage des retards de pilotage, par district, en 2008
3,0 %

2,5 %

2,0 %

1,5 %

1,0 %

0,5 %

0 %

Est de T.-N.   

Norme de service : 1,0 %

Ouest de T.-N. Halifax Cap-Breton GlobalSaint John
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Pourcentage des retards 
selon les motifs en 2008

● Retard du navire  . . . . . . . . .67,8 %
● Retard du pilote  . . . . . . . . .21,7 %
● Temps . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,2 %
● Retard du bateau-pilote . . . . .3,3 %
● Autres motifs ne relevant 

pas de l’APA  . . . . . . . . . . . . .3,0 %

L'Administration 

a reçu 57 plaintes 

sur un total de 9 541

affectations.



Incidents de transport maritime en 2008
Les pilotes de l’Administration ont rapporté 
5 incidents de transport maritime en 2008. Ils
sont tous mineurs et sont décrits ci-dessous :

Type d’incidents 2008 2007
Contact avec un quai 3 5

Contact avec l’équipement portuaire 1 3

Contact avec une écluse 0 2

Contact avec un navire 1 1

Contact avec le fond marin 0 1

Contact avec une bouée 0 0

Total pour l’année 5 11

L’Administration s’efforce d’assurer un service 

de pilotage sûr et efficace dans la région de

l’Atlantique. Le nombre total d’incidents indique

que 99,95 % des 9 541 affectations de pilotage 

se sont déroulées sans incidents. 

Autonomie financière
La Loi sur le pilotage stipule que le tarif 

de pilotage doit être établi de sorte que

l’Administration puisse exploiter son service de

manière autonome sur la plan financier, et que 

le tarif doit être équitable et raisonnable. Pour

parvenir à l’autonomie financière, des

ajustements tarifaires sont apportés en fonction

des impératifs financiers et opérationnels de

chaque port, plutôt que d’appliquer des

augmentations tarifaires globales qui viseraient

tous les ports. L’objectif visé est l’autonomie

financière de chaque zone desservie afin

d’éliminer l’interfinancement des ports.

L’Administration s’appuie sur des

prévisions du trafic maritime 

et les recettes et dépenses

correspondantes pour

déterminer la santé financière

de chaque port. On surveille

tous les aspects des

opérations dans une zone

donnée pour déterminer si des

mesures d’économie conviendraient

mieux avant de penser à une

augmentation du tarif.

En 2008, l’Administration a modifié son 

tarif dans onze zones de pilotage obligatoire :

Saint John et Restigouche au Nouveau-Brunswick,

Halifax, détroit de Canso, lac Bras d’Or et Sydney

en Nouvelle-Écosse, St. John’s, baie Placentia,

Humber Arm, Stephenville et baie des Exploits 

à Terre-Neuve-et-Labrador. Les modifications au

tarif comprenaient l’adoption d’une nouvelle

surcharge applicable aux bateaux-pilotes dans 

les ports d’Halifax (N.-É.) et de Saint John (N.-B.).

Tous les droits de pilotage dans les autres zones

de pilotage obligatoire et de pilotage facultatif

sont restés les mêmes.

Au cours des dernières années, certains

ports, dont ceux de la baie Placentia, de St. John’s,

d’Halifax et de Saint John, ont connu une

volatilité considérable aux chapitres des activités

et des recettes. Les augmentations tarifaires

étaient destinées à permettre à l’Administration

de maintenir son autonomie financière tout en

assurant le service de qualité auquel s’attendent

les clients de l’APA.

Droits pour le recouvrement 
des frais de carburant
L’Administration exploite des bateaux-pilotes

dans les ports d’Halifax et de Sydney en Nouvelle-

Écosse, de Saint John au Nouveau-Brunswick et

dans la baie Placentia à Terre-Neuve-et-Labrador.

L’augmentation sans précédent des prix du

pétrole en 2008 a fait que les prix du carburant

ont été jusqu’à 66 % plus élevés que ce qui était

prévu au budget. Le coût total du carburant pour

l’année a donc été 380 000 dollars de plus que les

prévisions budgétaires.

Au cours de la première moitié de 2008,

durant les réunions de consultation, les clients de

l’Administration se sont dits en faveur de droits

pour le recouvrement des frais de carburant qui

permettraient à l’Administration de réduire l’effet

de l’augmentation importante de ce coût. Les

clients ont reconnu l’effet négatif des prix

du carburant sur l’Administration et

ils se sont dits en saveur d'une

méthode de calcul qui refléterait

le coût réel du carburant et qui

serait ajustée pour suivre la

variation des prix. Compte

tenu du délai inhérent à la

publication de modifications au

tarif, et la nature plutôt fixe des

règlements actuels régissant le tarif, 

il a été convenu que des droits pour le

recouvrement des frais de carburant seraient

appliqués à compter du 1er juillet 2008 et qu’ils

resteraient en vigueur jusqu’à la fin de l’année.

Les besoins limités en carburant dans le 

port de Sydney n’ont pas fait du prix du carburant

une question importante; c’est pourquoi

l’Administration n’a pas cherché à imposer 

des droits pour le recouvrement des frais de

carburant dans ce port. Toutefois, dans le port 

de Canso (N.-É.), le fournisseur du service de

bateau-pilote a demandé des droits pour le

recouvrement des frais de carburant pour chaque

affectation pour compenser les coûts croissants.

L’entrepreneur dans cette zone ressent plus que

les autres l'effet des augmentations du prix du

carburant étant donné l’étendue considérable 

de cette zone de pilotage obligatoire.

L’Administration a accepté d’utiliser dans la zone

de Canso la même méthode de calcul qu'ont

choisie ses clients, et de verser à l’entrepreneur

tous les fonds recueillis au moyen des droits pour

le recouvrement des frais de carburant.

Le tableau ci-dessous montre les recettes

recueillies au moyen de ces droits :

Montant Pourcentage des
Zones recouvré recettes de la zone
Halifax 71 000 $ 1,65 %

Canso 77 000 $ 2,88 %

Baie Placentia 82 000 $ 1,92 %

Saint John 25 000 $ 1,05 %

Total 255 000 $ 1,46 %

Le montant total de 255 000 $ recueilli au moyen

des droits pour le recouvrement des frais de

carburant représente moins de 1,5 % des recettes

de pilotage de l’Administration pour l’année. 

De ce montant, 178 000 $ ont servi à compenser

les prix croissants du carburant des bateaux-

pilotes de l’Administration, tandis que les 77 000 $

recueillis à Canso ont été versés à l’exploitant du

service de bateau-pilote. 

Lorsqu’elle a étudié leur mise en œuvre,

l’Administration a considéré ces droits pour 

le recouvrement des frais de carburant comme

des frais de déplacement engagés par un pilote,

frais qui étaient donc couverts par l’Article 22 du

Règlement de 1996 sur le tarif de l’Administration

de pilotage de l’Atlantique. Sur examen, le Bureau

du vérificateur général a conclu que la description

attribuée à ces droits était incorrecte et qu’ils 

ne sont pas exigés par règlement, comme le

stipule les dispositions de la Loi sur le pilotage. 

La vérificatrice générale a donc nuancé en

conséquence le rapport de son vérificateur.

L’Administration partage l’avis de la vérificatrice

générale. 

Technologie
L’Administration considère qu’il est important

d’investir dans la technologie pour remplir son

mandat. La technologie sert à augmenter la

99,95 % 
des 9 541 affectations 

de pilotage se sont

déroulées sans 

incidents.
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productivité, à améliorer la qualité du service et à

garantir la sûreté du pilotage. Il existe un comité

de la technologie pour étudier les utilisations

possibles de la technologie dans l’intérêt de l’APA.

Le comité se compose de représentants des

pilotes et de l’équipe de gestion.

L’Administration continue à installer des

Systèmes d’identification automatique (SIA) sur

tous ses nouveaux bateaux-pilotes afin de fournir

aux pilotes et aux équipages des informations

précises et opportunes. En 2008, le centre

d’affectation a poursuivi sa mise à niveau avec

l’installation d’un logiciel pour surveiller les signaux

de transmission des SIA de tous les navires dans les

quatre grands ports desservis par l’Administration.

Ce système servira à surveiller l’activité dans les

ports et à augmenter l’efficience des tâches des

affectateurs. On a aussi terminé en 2008 la mise au

point d’un nouveau système d’affectation et de

facturation. Le nouveau système accroît l’efficacité

des affectateurs et servira à fournir de meilleurs

renseignements à la direction.  

Ressources humaines
Dotation
L’Administration s’efforce de conserver une liste

de candidats compétents admissibles pour

combler les postes de pilotes vacants à l’APA. La

liste comporte encore huit candidats compétents. 

Quatre pilotes employés ont pris leur

retraite en 2008. Deux travaillaient à Halifax 

(N.-É.) et les deux autres étaient respectivement

des districts de l’est et de l’ouest de Terre-Neuve.

Au milieu de l’année, un pilote employé a été

transféré de Restigouche (N.-B.) à Saint John 

(N.-B.) en raison d’un changement dans le volume

du trafic au Nouveau-Brunswick. Quatre pilotes à

contrat sont venus s’ajouter dans la nouvelle zone

de pilotage obligatoire de Voisey’s Bay (T.-N.-L.)

Un troisième équipage de bateau-pilote a été

ajouté à Saint John pour desservir le port durant

une période de croissance prévue. Le mécanicien 

à terre qui travaillait pour l’Administration a pris

sa retraite à la fin de 2008. Ces fonctions seront

dorénavant remplies à contrat.

Formation
L’APA a continué à offrir en 2008 un programme

progressif de formation des pilotes avec la

contribution des représentants des pilotes de

chaque zone. Les pilotes apprentis et les pilotes

ayant moins d’expérience ont appris sur le tas en

compagnie des pilotes expérimentés qui ont joué

le rôle de mentors. Au début de leur carrière, tous

les pilotes suivent des cours de formation à bord

de modèles réduits ou de simulateurs; après avoir

acquis une certaine expérience, ils suivent un

cours plus avancé. On offre de temps à autre des

cours de recyclage aux pilotes d’expérience.

D’autres cours, comme celui sur la gestion des

ressources de la passerelle, sont également offerts

à tous les pilotes. En outre, l’Administration a

travaillé avec l’industrie et les pilotes pour mettre

au point des cours conçus sur mesure dans des

domaines spécialisés comme l’utilisation des

remorqueurs pour l’accompagnement des

pétroliers et les caractéristiques des systèmes de

propulsion Azipod installés sur les paquebots.

Sécurité au travail
L’Administration continue à organiser

fréquemment des réunions du Comité de santé 

et de sécurité au travail et elle est résolue à

travailler dans un esprit de consultation avec ce

comité, tous les employés et les entrepreneurs

pour faire en sorte que le milieu de travail soit

toujours sûr et sécuritaire. Le Comité de santé et

de sécurité au travail s’est réuni neuf fois en 2008.

Examen spécial
En 2007, le Bureau du vérificateur général a

effectué un examen spécial de l’Administration

comme l’exige l’article 138 de la Loi sur la gestion des

finances publiques. L’objectif était de fournir à l’APA

l’assurance raisonnable que ses actifs étaient

protégés et surveillés, que ses ressources étaient

gérées de manière rentable et efficiente, et que 

ses opérations étaient menées efficacement. 

Les vérificateurs ont conclu avec une assurance

raisonnable que les systèmes et les pratiques

examinés ne présentaient pas de lacunes

importantes. Les vérificateurs ont cerné 

diverses possibilités en vue d’améliorer la 

qualité des systèmes et des pratiques de l’APA. 

En 2008, l'Administration a donné suite à leurs

recommandations et a apporté des améliorations

aux chapitres de la gestion du risque, du

gouvernement de l’Administration et dans la

délivrance des permis dans les zones de pilotage

facultatif. Au chapitre de la gestion du risque,

l’Administration a retenu les services d’un cabinet

d’experts-comptables pour aider à élaborer un

cadre global de gestion du risque d’entreprise. 

Vérification interne
L’Administration a retenu les services d’un

cabinet d’experts-comptables pour la vérification

interne. En 2008, on a effectué une vérification

interne qui a porté sur les contrôles internes de

l’Administration. Les experts-comptables ont fait

plusieurs recommandations de détail qui seront

mises en œuvre en 2009.

On a réalisé en 2008 une mise à niveau
importante du système d’affectation et 
de facturation. L’ancien système servait
depuis 1998. 

Nombre d’employés* 2008 2007 2006
Pilotes employés 44 48 45

Équipage des bateaux-pilotes 14 13 13

Directeurs et administration 10 10 10

Affectateurs 6 6 6

Nombre total d’employés 74 77 74
Pilotes à contrat 13 9 10

* Employés à temps plein (ou équivalent) au 31 décembre de chaque année.
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les opérations au nouveau terminal méthanier
n’ont pas commencé comme prévu en 2008. Ces
ralentissements de l’activité ont été compensés
en partie par des gains modestes dans plusieurs
autres secteurs. Le tableau ci-dessous illustre les
recettes réelles et les recettes prévues au budget
dans les zones de pilotage obligatoire en 2008. 

De manière globale en 2008,
l’Administration a dépensé 970 000 dollars de
plus que prévu au budget. Plusieurs facteurs ont
contribué à cet écart, le facteur le plus important
étant les prix extrêmement élevés du carburant
qui ont entraîné un écart de 498 000 dollars au
chapitre des frais d’exploitation des bateaux-
pilotes. Les salaires et les avantages sociaux des
pilotes ont coûté 217 000 dollars de plus que
prévu, soit un écart de 2,8 %, tandis que les frais
versés aux pilotes à contrat et les droits dans les
zones de pilotage facultatif ont été 216 000
dollars de plus que ce qui était prévu au budget,

Halifax Saint 
John

Détroit de
Canso

Baie
Placentia 

Autres

Comparaison entre les recettes réelles et
les recettes prévues au budget pour les
zones de pilotage obligatoire en 2008
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4 389
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5 282
4 280

2 754
2 930

Aperçu financier
L’Administration avait prévu un profit de 5,0 %
des recettes totales pour 2008. Différentes raisons
ont fait que ce but n’a pas été atteint. Les
résultats reflètent en réalité une perte nette de
4,2 % des recettes totales. Tandis que les recettes
ont augmenté de 6,5 % par rapport à 2007, le
résultat a été de 3,9 % inférieur aux prévisions
budgétaires. Les dépenses ont grimpé de 6,7 %
par rapport à l’année précédente, soit 5,5 % de
plus que ce qui était prévu au budget. Le tableau
ci-dessous illustre les recettes prévues et les
recettes réelles pour les cinq dernières années.

Les budgets sont préparés en même temps 
que le Plan directeur de l’Administration et ils
reposent sur des prévisions du trafic des navires,
donc des recettes, pour l’année suivante. Pour
2008, les recettes de pilotage de l’Administration
ont été 1,116 million de dollars de moins que
prévu au budget. La flambée sans précédent 
des prix du pétrole a présenté des occasions
attrayantes pour l’industrie pétrolière
extracôtière de Terre-Neuve qui a opté pour 
le transport directement vers les marchés
mondiaux au lieu d’acheminer le produit vers
l’installation de transbordement dans la baie
Placentia, à Terre-Neuve. Cette situation a
entraîné une baisse des recettes de pilotage dans
la baie Placentia de 1,002 million de dollars par
rapport au budget. Les recettes dans le détroit 
de Canso (N.-É.) ont affiché un écart négatif 
de 215 000 dollars par rapport aux prévisions
budgétaires puisque les vraquiers et les
transporteurs de cargaisons sèches ont été moins
nombreux et que le trafic des remorqueurs et
des barges a été inférieur aux prévisions. Dans le
port de Saint John (N.-B.), la baisse des recettes a
été de 176 000 $ par rapport au budget puisque

soit un écart de 29,3 %. Ces droits sont
directement liés aux affectations de pilotage 
et reflètent une augmentation de l’activité 
dans les petits ports au pilotage obligatoire 
et dans les zones de pilotage facultatif où 
les pilotes reçoivent un pourcentage des 
recettes enregistrées. Toutes les catégories 
de rémunération, y compris les salaires du
personnel administratif, ont été supérieures aux
prévisions budgétaires à cause de l’augmentation
des indemnités d’accident du travail et des
ajustements au taux d’escompte utilisé pour
évaluer les prestations de cessation d’emploi 
à venir.

Le tableau en bas de la page illustre les
dépenses réelles et les dépenses prévues au
budget pour 2008.

Le budget d’immobilisations de
l’Administration pour 2008 s’élevait à 800 000
dollars. La dépense la plus importante était
réservée au radoub et à l’équipement des
bateaux-pilotes. Ce montant comprenait un
moteur et une transmission de rechange pour les
nouveaux bateaux-pilotes dans la baie Placentia
et on les a achetés durant l’année. La remise en
état d’un bateau-pilote endommagé par un
incendie dans la salle des machines a entraîné
des dépenses d’immobilisations imprévues. La
remise en état a coûté 505 000 dollars. Au
moment de la préparation du budget, on
s’attendait à ce que le travail de conception des
nouveaux bateaux-pilotes pour Halifax (N.-É.) et
Saint John (N.-B.) soit terminé en 2008. Cette
étape du projet a pris du retard et le reste des
frais de conception seront engagés en 2009.

En 2008, l’Administration a déménagé son
bureau d’opération du bateau-pilote à Saint John.
Le déménagement s’est imposé afin de
permettre le réaménagement de l’ancien bureau,
et des travaux d’aménagement ont également

2004 2005 2006 2007 2008
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(en milliers de dollars)
10 000

8 000

6 000

4 000

2 000

0

Budget
Réelles

8 507
8 940

4 943
5 441

1 688
1 679

1 460
1 542

697
749

452
367

Salaires, honoraires, 
et avantages sociaux

des pilotes

Frais d’exploitation
des bateaux-pilotes

Autres dépenses
d’exploitation

Salaires du personnel
administratif

Services professionnels 
et spéciaux

Transport et
déplacements



8 Rapport annuel 2008 A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D E  L ’ A T L A N T I Q U E

été nécessaires à ce nouvel endroit. Le besoin 
de ce nouveau bureau et les aménagements
nécessaires n’étaient pas connus au moment 
de la préparation du budget. Cette dépense
d’immobilisations figure sous la rubrique 
quais et structures.

Le tableau ci-dessus montre le budget des
dépenses d’immobilisations et les dépenses
réelles à ce chapitre pour 2008.

L’Administration a enregistré 9 541
affectations de pilotage durant l’exercice, soit
258 affectations (2,8 %) de moins que prévu. Le
nombre réel d’affectations a diminué de 6,0 %
par rapport à 2007.

Compte tenu d’une augmentation des
tarifs, le port d’Halifax a remonté la pente en
2008 et a enregistré les recettes les plus élevées,
soit 26,2 % des recettes totales pour les zones de
pilotage obligatoire. La baisse de l’activité et des
recettes dans les trois autres grands ports a fait

que la baie Placentia est passée au deuxième
rang au chapitre des recettes, affichant un
rendement de 25,6 %. Canso, avec 16 % des
recettes de pilotage obligatoire, est resté au
troisième rang; Saint John, pour sa part, est passé
au quatrième rang avec 14,7 % des recettes. Les
quatre grands ports représentent en tout 82,5 %

des recettes provenant du pilotage obligatoire,
les autres ports représentant quant à eux 17,5 %
de ces recettes. 

Dans la plupart des zones de pilotage
obligatoire, les tarifs de pilotage se composent de
deux éléments : Des frais de base (fixes) pour le
port et des frais unitaires (variables) qui sont
calculés en fonction des dimensions du navire.
Le calcul fait appel à certaines dimensions d’un
navire donné et le résultat obtenu est le nombre
d’unités de pilotage que représente ce navire. 
Les dimensions moyennes d’un navire,
exprimées en unités de pilotage, peuvent varier
beaucoup d’un port à un autre. Les tarifs fixés
pour un port donné dépendent du trafic, des
dimensions moyennes des navires, de la durée
des affectations de pilotage et d’autres dépenses
inhérentes au port.

En 2008, l’Administration a appliqué des
augmentations tarifaires dans onze des seize
zones de pilotage obligatoire et a défini un tarif
pour la nouvelle zone de pilotage obligatoire à
Voisey’s Bay (T.-N.-L.). Les augmentations ont
varié entre 5 % et 40 % selon les ports visés et
l’impact global a été une augmentation de 8,12 %
des tarifs pour l’ensemble de l’Administration.
Les cinq autres ports assujettis au pilotage
obligatoire n’ont pas subi d’augmentation
tarifaire. L’APA s’efforce d’assurer un service de
pilotage professionnel et efficient au prix le
moins élevé possible pour les clients, tout en
évitant l’interfinancement des ports.

20082004 2005 2006 2007

Nombre réel d’affectations de pilotage par
rapport aux prévisions budgétaires pour la
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Pourcentage des affectations de pilotage 
par province en 2008

● Nouvelle-Écosse  . . . . . . . . . . . . . . . . . .53,8 %
● Terre-Neuve-et-Labrador  . . . . . . . . . . . .23,1 %
● Nouveau-Brunswick  . . . . . . . . . . . . . . .19,4 %
● Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . .3,7 %

Pourcentage des recettes tirées du pilotage obligatoire par port – 2008

● Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26,2 %
● Baie Placentia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25,6 %
● Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17,5 %

(Sydney 3,6 % ; St. John’s 3,6 % ; Humber Arm 2,7 % ; 
autres zones de pilotage obligatoire 7,6 %)

● Détroit de Canso  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16,0 %
● Saint John  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14,7 %

Dépenses réelles d’immobilisations par rapport au budget pour 2008

(en milliers de dollars) Budget Rélles
Radoub et équipement de bateaux-pilotes 400 669

Construction ou achat de bateaux-pilotes 315 72

Quais et structures — 103

Logiciel 50 67

Matériel informatique et de communications 25 16

Améliorations locatives 10 —

Total 800 927



Perspectives pour l’avenir – 2009 et au-delà
Normes internationales
d’information financière
Le Conseil des normes comptables de l’Institut
Canadien des Comptables Agréés a adopté 
une stratégie de convergence des principes
comptables généralement reconnus au Canada
(PCGR) et des Normes internationales
d’information financière (NIIF). En réalité, 
les NIIF vont devenir les PCGR canadiens.
L’Administration de pilotage de l’Atlantique 
devra adopter les NIIF pour l’exercice de 2011. 
Un calendrier de convergence indique toutefois
qu’un bilan d’ouverture doit être préparé selon
les NIIF pour 2010. L’Administration a entrepris 
le processus de convergence, y compris la
préparation d’un plan de mise en œuvre et un
examen en fonction des NIIF afin d’évaluer les
différences qui existent entre les pratiques
comptables de l’Administration et les NIIF. 
Le processus de convergence se poursuivra 
au cours des quelques prochaines années. 

Croissance des affaires
Le règlement sera modifié au début de 2009 afin
d’apporter un changement aux zones de pilotage
obligatoire de Saint John (N.-B.) et de la baie
Placentia (T.-N.-L.). Le changement à Saint John
étendra la zone de pilotage obligatoire pour les
pétroliers et les méthaniers qui s’approcheront de
l’installation de Canaport. Dans la baie Placentia,
les navires qui se rendront à l’installation de
réception du nickel proposée à Long Harbour
seront assujettis au pilotage obligatoire.
L’Administration attend toujours la réponse à son
projet de faire du secteur de la rivière Ste-Croix 
et du port de Bayside au Nouveau-Brunswick une
zone de pilotage obligatoire. Le projet doit être
examiné plus à fond étant donné les eaux
internationales qui pourraient devoir être prises
en considération. Compte tenu du peu de trafic
dans cette région, on ne s’attend pas à ce que la
nouvelle zone ait des répercussions financières 
ou opérationnelles importantes pour
l’Administration 

Les perspectives à long terme pour le port
de Saint John (N.-B.) sont bonnes. Le nouveau
terminal méthanier devrait entrer en activité au
milieu de 2009. On parle aussi de construire à
Saint John une nouvelle raffinerie qui pourrait
possiblement doubler la capacité actuelle de
raffinage dans cette ville. On procède également à

l’aménagement d’une nouvelle mine de potasse
près de Sussex, ce qui accroîtra les exportations à
partir du port. Le projet de la mine de potasse
devrait être terminé en 2013-2014, et le calendrier
de construction de la raffinerie n’a pas encore été
rendu public.

De nombreux ports travaillent de manière
assidue afin de développer l’industrie des
paquebots de croisière au Canada atlantique. 
Des ports, tels ceux d’Halifax et de Sydney en
Nouvelle-Écosse, de Saint John au Nouveau-
Brunswick, de Charlottetown à l’Île-du-Prince-
Édouard et de St. John’s à Terre-Neuve-et-
Labrador, poursuivent leurs efforts de marketing
afin de vendre la région de l’Atlantique en tant
que destination pour les croisiéristes.

Dans la région de la baie Placentia (T.-N.-L.),
le secteur industriel pourrait prendre de
l’ampleur : projet d’expansion de la raffinerie de
pétrole à Come-by-Chance; projet de terminal de
transbordement de GLN près d’Arnold’s Cove;
fonderie de nickel qui sera construite tout près à
Long Harbour pour traiter le minerai de Voisey’s
Bay. Si tous ces projets vont de l’avant, l’avenir
sera très prometteur dans cette région.  

La région de Canso (N.-É.) présente un
potentiel de croissance accru avec la construction
d’un troisième quai aux installations de Statia
Terminals et avec les discussions préliminaires
déjà entamées au sujet de la création d’un
terminal à conteneurs à Melford. On parle

également de construire un nouveau terminal à
conteneurs dans le port de Sydney, ce qui serait
bon signe pour l’avenir de cette région.

Au chapitre des mauvaises nouvelles, la
papeterie de Grand Falls (T.-N.-L.) doit fermer ses
portes en 2009, ce qui aura un effet sur le trafic
dans la baie des Exploits.

Bateaux-pilotes
L’Administration poursuivra son programme 
de remplacement de ses bateaux-pilotes en
prévoyant deux nouveaux bateaux, un pour 
le port d’Halifax et un autre pour celui 
de Saint John. Ces deux ports ont des besoins
semblables et l’Administration finalisera la
conception de ces bateaux en 2009. Selon les
prévisions, la construction du premier bateau
devrait commencer en 2010 et le deuxième
bateau suivra en temps opportun.

Tarifs
Après avoir analysé les prévisions pour les années
à venir et consulté l’industrie, l’Administration a
reçu l’approbation nécessaire pour augmenter les
tarifs dans treize ports à compter du 1er janvier
2009. Les augmentations tarifaires, qui devraient
représenter une augmentation globale de 18,5 %,
sont nécessaires afin de ramener les recettes de
l’Administration à un niveau qui lui permet
d’assurer son autonomie financière tout en
minimisant l’interfinancment des ports.

Canaport LNG est en train de construire à Saint John (N.-B.) un terminal de réception
et de regazéification du gaz naturel liquéfié à la fine pointe de la technologie. Ce sera
la première installation du genre au Canada. Elle desservira les marchés canadien et
américain du gaz naturel.
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Navires assujettis 
au pilotage obligatoire

Les navires qui répondent à certains critères
doivent avoir à leur bord un pilote afin de
naviguer dans les zones de pilotage obligatoire.
En termes généraux, les types de navires suivants
sont assujettis au pilotage obligatoire dans les
zones prévues à cette fin :
• les navires de plus de 1 500 tonnes de jauge

brute immatriculés au Canada;
• les navires qui ne sont pas immatriculés au

Canada;
• les plates-formes pétrolières;
• les navires de plaisance de plus de 500 tonnes

de jauge brute;
• un remorqueur et ce qu’il remorque s’il

remorque plus d’une charge;
• les traversiers qui entrent dans un port ou en

sortent, si ce port n’est pas l’une de leurs
destinations régulières.

Ces catégories comportent plusieurs exemptions
et exceptions. Par exemple, sont tous exemptés
du pilotage obligatoire les navires du
gouvernement canadien, les navires de pêche
immatriculés au Canada et les navires
ravitailleurs de 5 000 tonnes de jauge brute ou
moins immatriculés au Canada et dont la base
des opérations est située dans une zone de
pilotage obligatoire. Pour des détails complets
sur les navires assujettis au pilotage obligatoire,
veuillez consulter le Règlement de
l’Administration de pilotage de l’Atlantique à
l’une des adresses Internet suivantes :
www.lois.justice.gc.ca ou
www.atlanticpilotage.com.Région desservie

La Loi sur le pilotage a confié à l’Administration de pilotage de l’Atlantique la responsabilité de toutes

les eaux canadiennes sises dans les provinces du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de

la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador. Dans les limites de cette région, l’Administration a

désigné 17 zones de pilotage obligatoire, comme le montre la carte ci-haut.

Le secteur de Voisey’s Bay (T.-N.-L.) est devenu une zone de pilotage obligatoire en mai 2008. 

Le secteur de la rivière Ste-Croix et de Bayside (N.-B.) en est toujours au stade réglementaire et figure

sur la carte à titre de zone proposée en vue du pilotage obligatoire.

Zones de pilotage obligatoire
Nouveau-Brunswick Saint John, Miramichi, Restigouche

Terre-Neuve-et-Labrador Baie des Exploits, Holyrood, baie Placentia, Stephenville, 

Humber Arm, St. John’s, Voisey’s Bay

Nouvelle-Écosse Lac Bras d’Or, Halifax, Pugwash, détroit de Canso, Sydney

Île-du-Prince-Édouard Charlottetown, Pont de la Confédération

Zones de pilotage et 
pilotage obligatoire

Voisey’s Bay

Baie des Exploits

T.-N.-L.

T.-N.-L.

Holyrood
St. John’s

Baie Placentia
Restigouche

Sydney
Lac Bras d’Or
Détroit de Canso

Halifax
Pugwash

Saint John

Pont de la Confédération
Miramichi

N.-B.

Charlottetown
Î.-P.-É.

N.-É.

Stephenville

Humber Arm

Rivière Ste-Croix/
Bayside (proposée)

Nous voyons, à partir de la timonerie d’un
bateau-pilote de l’APA, des pilotes en train
de monter à bord d’un porte-conteneurs
dans le port d’Halifax. 
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Affectations de pilotage
2008 2007 2006

Zones de pilotage obligatoire

Nouveau-Brunswick
Saint John 1 580 2 044 1 334
Miramichi 15 8 10 
Restigouche 34 97 101 

Terre-Neuve-et-Labrador
St. John’s 492 419 1,027
Holyrood 27 37 55 
Baie Placentia 1 091 1 163 999
Humber Arm 271 267 345
Stephenville 11 28 17
Baie des Exploits 137 120 115 
Voisey’s Bay 10 — —

Nouvelle-Écosse
Halifax 3 116 3 217 3 313
Détroit de Canso 1 306 1 485 1 453
Sydney 294 277 318 
Lac Bras d’Or 59 65 90
Pugwash 145 87 90

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown 190 173 220 
Pont de la Confédération 123 95 130

Zones de pilotage facultatif 640 552 424 

Total 9 541 10 134 10 041

Le port de St. John’s, Terre-Neuve-et-Labrador.

Le Umiak I dans les glaces à Voisey’s Bay,
Terre-Neuve-et-Labrador. 

Les bouées intelligentes installées dans la
baie Placentia fournissent des données sur
la hauteur des vagues de même que sur la
vitesse du vent et sa direction.
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Examen comparatif
Renseignements financiers et statistiques

2008 2007 2006

Renseignements financiers (en milliers de dollars)
Total des recettes 17 956 $ 16 864 $ 14 794 $

Dépenses

Traitements, honoraires et prestations 11 546 11 181 10 061

Bateaux-pilotes 5 045 4 285 3 898

Autres dépenses 2 127 2 074 1 808

Total des dépenses 18 718 17 540 15 767

Perte nette avant poste extraordinaire 762 $ 676 $ 973 $

Gain extraordinaire — — 238

Perte nette 762 $ 676 $ 735 $

Recettes de pilotage – Zones de pilotage obligatoire
Nouvelle-Écosse 7 973 $ 7 316 $ 7 152 $

46 % 44 % 49 %

Terre-Neuve-et-Labrador 5 773 5 585 4 598

33 % 33 % 31 %

Nouveau-Brunswick 2 604 2 773 2 033

15 % 17 % 14 %

Île-du-Prince-Édouard 379 273 353

2 % 2 % 3 %

Recettes de pilotage – Zones de pilotage facultatif 772 761 491

4 % 4 % 3 %

Total des recettes de pilotage 17 501 $ 16 708 $ 14 627 $

Statistiques
Unités de pilotage* 3 453 175 3 576 833 3 369 986

Affectations de pilotage 9 541 10 134 10 041

Nombre moyen d'unités par affectation 362 353 336

Incidents** 5 11 6

Pourcentage des affectations sans incidents 99,95 % 99,89 % 99,94 %

Nombre d’employés***

Pilotes employés 44 48 45

Équipage des bateaux-pilotes 14 13 13

Directeurs et administration 10 10 10

Affectateurs 6 6 6

Total employés 74 77 74

Pilotes d'entreprise 13 9 10

* Une unité de pilotage représente une mesure de grandeur d'un bateau et comporte les dimensions que voici : la longueur, la largeur et le moule

en profondeur du bateau.

** Compilation de tous les rapports d'incidents maritimes, avec ou sans dommages, déposés par des pilotes autorisés.

*** Employés à temps plein (ou l'équivalent) en poste au 31 décembre de chaque année.
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Les états financiers ci-joints ont été préparés par la direction de

l’Administration de pilotage de l’Atlantique conformément aux

principes comptables généralement reconnus du Canada,

appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

Ils s’appuient sur les meilleures estimations et le jugement de la

direction, le cas échéant. La direction est responsable de l’intégrité

et de l’objectivité de l’information contenue dans les états

financiers et le rapport annuel.

La direction a aussi la responsabilité d’établir et de maintenir un

système de contrôle interne conçu de manière à fournir l’assurance

raisonnable que les actifs sont protégés et contrôlés, que les

opérations sont effectuées conformément aux autorisations

pertinentes et que les systèmes comptables produisent en temps

voulu de l’information financière exacte.

La direction de l’Administration doit gérer ses affaires

conformément à la Loi sur le pilotage et ses règlements, à la partie X

de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, et aux

règlements administratifs de l’Administration.

Les membres de l’Administration sont responsables de veiller 

à ce que la direction s’acquitte de ses obligations en matière

d’information financière et de contrôle interne. Ces responsabilités

sont déléguées au Comité de vérification, qui se réunit avec la

direction et les vérificateurs pour s’assurer que les obligations ont

bien été remplies et pour examiner les états financiers. Les états

financiers et le rapport annuel sont examinés et approuvés par les

membres de l’Administration sur la recommandation du Comité

de vérification.

La vérificatrice générale du Canada effectue une vérification

indépendante des opérations et des états financiers de

l’Administration, conformément aux normes de vérification

généralement reconnues du Canada, et elle formule une opinion

sur les états financiers. Elle a pleinement et librement accès au

Comité de vérification de l’Administration, et son rapport figure 

ci-après.

Le directeur général, Le directeur des finances,

R.A. McGuinness P. MacArthur, CMA

Halifax, Canada

Le 9 mars 2009 

Administration de pilotage de l’Atlantique

Responsabilité de la direction à l’égard 
de l’information financière
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Rapport du vérificateur
Au ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités

J'ai vérifié le bilan de l’Administration de pilotage de l’Atlantique au 

31 décembre 2008 et les états des résultats, du résultat étendu et des

bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé 

à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la

direction de l’Administration. Ma responsabilité consiste à exprimer

une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de

vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes 

exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à

fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts

d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle 

par sondages des éléments probants à l'appui des montants et des

autres éléments d'information fournis dans les états financiers. Elle

comprend également l'évaluation des principes comptables suivis 

et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu'une

appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants,

une image fidèle de la situation financière de l’Administration au 

31 décembre 2008 ainsi que des résultats de son exploitation et 

de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon 

les principes comptables généralement reconnus du Canada.

Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances

publiques, je déclare qu’à mon avis ces principes ont été appliqués 

de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

Du 1er juillet 2008 au 31 décembre 2008, en raison de la montée des

prix du carburant, l’Administration a chargé une somme de 255 000 $

aux utilisateurs à titre de droits pour le recouvrement des frais de

carburant, sans que ces droits n’aient été fixés par des règlements

approuvés par le gouverneur en conseil. Aux termes du paragraphe

33(1) de la Loi sur le pilotage, tous les droits de pilotage doivent être fixés

par règlement et approuvés par le gouverneur en conseil. Ces droits

n’ont pas été prescrits par règlement conformément aux exigences 

de la Loi sur le pilotage. 

De plus, à mon avis, à l’exception des droits pour le recouvrement 

des frais de carburant dont il est question au paragraphe précédent,

les opérations de l’Administration dont j’ai eu connaissance au cours

de ma vérification des états financiers ont été effectuées, à tous les

égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion

des finances publiques et ses règlements, à la Loi sur le pilotage et ses

règlements, et aux règlements administratifs de l’Administration.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

John O’Brien, CA

directeur principal

Halifax, Canada

Le 9 mars 2009
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Administration de pilotage de l’Atlantique

Bilan
31 décembre 2008

en milliers de dollars 2008 2007

Actif
À court terme

Trésorerie — $ 248 $

Créances, valeur nette (note 6) 2 519 2 034

Frais payés d'avance 78 81

Autres actifs — 55

2 597 2 418

À long terme

Placements classés comme détenus à des fins de transaction (note 6) — 82

Placements réservés classés comme détenus à des fins de transaction (note 6) — 721

Immobilisations corporelles, valeur nette (note 7) 8 350 8 016

8 350 8 819

10 947 $ 11 237 $

Passif
À court terme

Dette bancaire 71 $ — $

Créditeurs et charges à payer (note 6) 1 808 1 727

Tranche des emprunts bancaires échéant à moins d'un an (note 8) 216 176

Indemnités de départ (note 9) 78 211

2 173 2 114

À long terme

Emprunts bancaires (note 8) 4 056 3 791

Indemnités de départ (note 9) 1 186 1 038

5 242 4 829

7 415 6 943

Capitaux propres du Canada
Capital d'apport 2 305 2 305

Bénéfices non répartis 1 227 1 989

3 532 4 294

10 947 $ 11 237 $

Engagements (note 15) ; Éventualités (note 16)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par les membres de l’Administration :

Un membre, Un membre,



16 Rapport annuel 2008 A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D E  L ’ A T L A N T I Q U E

Administration de pilotage de l’Atlantique

État des résultats, du résultat étendu et des
bénéfices non répartis
Exercice terminé le 31 décembre 2008

en milliers de dollars 2008 2007

Produits
Droits de pilotage (note 11) 17 501 $ 16 708 $

Produits financiers et autres produits (note 12) 455 156

17 956 16 864

Charges
Honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes 8 940 8 709

Frais d'exploitation des bateaux-pilotes 5 441 4 893

Salaires et avantages sociaux du personnel 1 542 1 465

Transports et déplacements 749 712

Amortissement 593 390

Services professionnels et spéciaux 367 354

Services publics, fournitures et approvisionnements 268 294

Locations 250 222

Formation 235 286

Frais d'intérêts 218 81

Communications 115 134

18 718 17 540

Perte nette et résultat étendu (762) (676)

Bénéfices non répartis au début de l'exercice, tels que présentés précédemment 1 989 2 672

Effet du changement de méthode comptable — (7)

Bénéfices non répartis au début de l'exercice, retraités 1 989 2 665

Bénéfices non répartis à la fin de l'exercice 1 227 $ 1 989 $
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Administration de pilotage de l’Atlantique

État des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 décembre 2008

en milliers de dollars 2008 2007

Activités d'exploitation
Rentrées de fonds – clients 17 383 $ 16 536 $

Sorties de fonds – salariés et fournisseurs (17 765) (17 851)

Autres produits reçus 216 192

Versement d'indemnités de départ (241) —

Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation (407) (1 123)

Activités d'investissement
Produits de la vente de placements 692 264

Produits de la vente d'autres actifs 18 —

Achat d'immobilisations corporelles (927) (4 748)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (217) (4 484)

Activités de financement
Produits des emprunts bancaires 500 4 000

Remboursement des emprunts bancaires (195) (33)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 305 3 967

Diminution de la trésorerie (319) (1 640)

Trésorerie au début de l'exercice 248 1,888

(Dette bancaire) trésorerie à la fin de l'exercice (71) $ 248 $

Information supplémentaire

Intérêts payés 218 $ 81 $
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Administration de pilotage de l’Atlantique

Notes complémentaires
31 décembre 2008

(en milliers de dollars)

1. Objectifs et activités
L’Administration de pilotage de l’Atlantique (l’Administration) a été
constituée en 1972 en vertu de la Loi sur le pilotage. Elle a pour objet d’établir,
de faire fonctionner, d’entretenir et de gérer un service de pilotage sûr et
efficace dans certaines eaux canadiennes désignées. La Loi prévoit que les
tarifs des droits de pilotage doivent être équitables, raisonnables et
suffisants pour que l’Administration puisse s’autofinancer. En vertu de 
la Loi sur le pilotage, l’Administration n’a droit à aucune somme par voie 
de crédit affecté par le Parlement pour lui permettre de s’acquitter 
de ses obligations.

L’Administration est une société d’État qui figure à la partie I de
l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques et elle n’est 
pas assujettie à la Loi de l’impôt sur le revenu.

2. Réglementation des droits de pilotage
La Loi sur le pilotage régit le processus d’établissement des tarifs des droits de
pilotage. L’Administration prend, avec l’approbation du gouverneur en
conseil, des règlements pour prescrire les tarifs. Elle doit publier les tarifs
des droits proposés dans la Gazette du Canada, et quiconque a des raisons de
croire qu’un tarif proposé n’est pas dans l’intérêt public peut déposer un
avis d’opposition exposant ses motifs auprès de l’Office des transports du
Canada (OTC) dans les 30 jours qui suivent la publication de la proposition
tarifaire.

L’OTC doit faite enquête sur le tarif de droits proposé faisant l’objet
d’un avis d’opposition. À l’issue de l’enquête, l’OTC doit faire une
recommandation au plus tard 120 jours après la réception de l’avis
d’opposition, et l’Administration est obligée d’en tenir compte. 

Les tarifs peuvent entrer en vigueur 30 jours après leur publication
dans la Gazette du Canada. Cependant, dans le cas où l’OTC recommande des
droits de pilotage inférieurs à ceux que l’Administration a fixés, celle-ci est
tenue de rembourser aux personnes qui ont payé les droits la différence
entre les droits versés et les droits recommandés par l’OTC, y compris les
intérêts. Le gouverneur en conseil peut modifier ou annuler une
recommandation de l’OTC.

3. Principales méthodes comptables
Les présents états financiers ont été préparés par la direction
conformément aux principes comptables généralement reconnus du
Canada. Les principales méthodes comptables sont les suivantes :

(a) Instruments financiers
Les équivalents de trésorerie représentent des placements à court terme
très liquides. Ils sont désignés comme détenus à des fins de transaction et
comptabilisés à la juste valeur.

La politique de placement à long terme de l’Administration consiste 
à maximiser le taux de rendement des placements compris dans un
portefeuille d’obligations du gouvernement garanties. L’Administration 
a désigné tous les placements comme détenus à des fins de transaction. 
Par conséquent, les placements sont comptabilisés à la juste valeur. Celle-ci
est fondée sur le cours du marché des placements à la fin de l’exercice. 
Les achats et les ventes de placements sont comptabilisés à la date 
de règlement. 

Les gains et les pertes réalisés qui résultent de la vente de placements
sont comptabilisés à titre de produits financiers et autres produits dans
l’exercice au cours duquel ils se sont réalisés. Les gains et les pertes non
réalisés qui résultent de variations de la juste valeur sont comptabilisés 
à titre de produits financiers et autres produits dans l’exercice au cours
duquel ils se produisent. Les intérêts créditeurs sont comptabilisés dans
l'exercice au cours duquel ils se sont réalisés. Les produits financiers sont
présentés au net des charges de placement.

Les créances, classées comme prêts et créances, et les créditeurs et
charges à payer, classés comme autres passifs financiers, sont évalués au
départ à la juste valeur, qui correspond approximativement au coût après
amortissement en raison de la nature à court terme des éléments.  

Les emprunts bancaires sont classés comme autres passifs financiers 
et sont d’abord évalués à la juste valeur. Après la comptabilisation initiale,
les emprunts bancaires sont évalués au coût après amortissement à l’aide
de la méthode du taux d’intérêt effectif.

L’Administration n’est partie à aucun instrument financier dérivé 
ni à aucune couverture.

(b) Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Le coût des
bateaux-pilotes en construction comprend les frais de conception, le coût
des matériaux et le coût de la main d’œuvre directe. Les montants
présentés au poste « bateaux-pilotes en construction » sont virés au compte
des bateaux-pilotes lorsque la construction est terminée, et ils sont ensuite
amortis. L’amortissement des immobilisations corporelles est calculé selon
la méthode de l’amortissement linéaire et est fondé sur la durée de vie
utile estimative des actifs, comme suit :
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Bateaux pilotes 10 à 25 ans
Mobilier et matériel 5 à 10 ans
Améliorations locatives 10 ans

(c) Indemnités de départ
Les salariés ont droit à des indemnités de départ aux termes des
conventions collectives et des conditions d’emploi. L’Administration
comptabilise le coût des indemnités de départ futures au cours de
l’exercice pendant lequel les salariés lui rendent les services. Elle
comptabilise le passif au titre de ces indemnités à mesure que celles-ci 
sont constituées. La direction établit l’obligation au titre des indemnités 
de départ constituées selon une méthode fondée sur des hypothèses 
et ses meilleures estimations. Les changements d’estimations comptables
sont imputés ou crédités à l’état des résultats, du résultat étendu et des
bénéfices non répartis de l'exercice au cours duquel ils sont apportés. Ces
indemnités de départ représentent la seule obligation de l’Administration
qui exige des paiements futurs.

(d) Régime de retraite
Tous les salariés admissibles participent au Régime de retraite de la 
fonction publique, qui est administré par le gouvernement du Canada.
L’Administration et les salariés doivent cotiser au Régime. Les cotisations 
de l’Administration au Régime représentent le coût total pris en charge par
l’employeur. Ce montant est un multiple des cotisations exigées des salariés
et il peut fluctuer au fil du temps selon les résultats du Régime. Ces
cotisations constituent l’obligation totale de l’Administration. Elles sont
passées en charges dans l’exercice au cours duquel les services sont rendus.
L’Administration n’est pas tenue de combler les insuffisances actuarielles 
du Régime de retraite de la fonction publique.

(e) Capital d’apport
Le capital d’apport se compose du coût historique estimatif des
immobilisations obtenues du Canada lors de la création de l’Administration
et des immobilisations financées grâce aux crédits parlementaires.

(f) Constatation des produits
Les produits des droits de pilotage sont comptabilisés au moment 
où les services de pilotage sont rendus.

(g) Incertitude relative à la mesure
La préparation des présents états financiers exige de la direction qu’elle
fasse des estimations et pose des hypothèses qui ont un effet sur les
montants déclarés de l'actif et du passif à la date des états financiers ainsi
que sur les montants déclarés des produits et des charges au cours de
l'exercice. La durée de vie utile estimative du matériel et l’obligation au
titre des indemnités de départ constituées représentent les estimations 
les plus importantes faisant l’objet d’une incertitude relative à la mesure.
Les résultats réels pourraient différer grandement de ces estimations.

(h) Capital 
Le capital de l’Administration correspond à ses capitaux propres, ce qui
comprend le capital d’apport et les bénéfices non répartis. Les capitaux
propres sont représentés par l’actif net. En matière de gestion du capital,

les objectifs de l’Administration sont les suivants :
• préserver la capacité de l’Administration à poursuivre son exploitation

en conservant un montant de capital suffisant pour faire face aux pertes
d’exploitation possibles, en vue de pouvoir continuer à offrir un service
de pilotage sûr et efficace; 

• établir une provision pour le coût de construction ou d’acquisition 
de nouveaux bateaux-pilotes; 

• établir une provision pour tout passif non capitalisé ayant trait
principalement aux indemnités de départ.

L’Administration mène ses activités de manière à disposer en tout temps
du montant de capital requis pour réaliser ces trois objectifs. La structure
de capital est rajustée quand des changements touchent la conjoncture
économique et les caractéristiques de risque des actifs sous-jacents. Pour
pouvoir maintenir ou rajuster sa structure de capital, l’Administration peut
être amenée à modifier ses cibles de rendement des services de pilotage et
sa structure tarifaire pour une période donnée, à reporter des projets de
construction, ou à vendre des actifs en vue de réduire la dette.

4. Changements apportés aux normes comptables
(a) Instruments financiers – informations à fournir
et présentation
Depuis le 1er janvier 2008, l’Administration a adopté les nouvelles
normes énoncées aux chapitres 3862, « Instruments financiers –
informations à fournir », et 3863, « Instruments financiers –
présentation » du Manuel de l’ICCA. Ces normes exigent la
présentation d’information sur l’importance des instruments
financiers au regard de la situation financière et des activités de
l’Administration, sur la nature et l’ampleur des risques découlant
des instruments financiers auxquels l'Administration est exposée
au cours de l’exercice et à la date de clôture, ainsi que sur la façon
dont l'entité gère ces risques. Ces normes remplacent le chapitre
3861, « Instruments financiers – informations à fournir et
présentation » du Manuel de l’ICCA. Les nouvelles exigences
concernent uniquement les informations à fournir et n’ont aucune
incidence sur les résultats financiers de l’Administration. 

(b) Informations à fournir concernant le capital
Depuis le 1er janvier 2008, l’Administration a adopté le nouveau
chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital » du
Manuel de l’ICCA. La norme exige que l’Administration fournisse des
informations sur ses objectifs, ses politiques et ses processus 
de gestion du capital, des données quantitatives sur les éléments
de sa gestion du capital, qu’elle indique si elle s’est conformée aux
exigences en matière de capital et, pour le cas où elle ne s’y serait
pas conformée, qu’elle précise les conséquences de cette non
conformité. Les nouvelles exigences concernent uniquement les
informations à fournir et n’ont aucune incidence sur les résultats
financiers de l’Administration. 

(c) Changements de méthodes comptables à venir
Le Conseil des normes comptables de l’Institut Canadien des
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Comptables Agréés a annoncé que toutes les entreprises qui 
ont une obligation publique de rendre des comptes adopteront 
les normes internationales d’information financière (IFRS – 
« International Financial Reporting Standards ») comme principes
comptables généralement reconnus du Canada pour les exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2011. L’Administration est en 
train d’évaluer l’effet de l’adoption de ces nouvelles normes.

5. Gestion des risques financiers
Aperçu
L’Administration est exposée aux risques suivants en raison de l’utilisation
d’instruments financiers :
• risque de crédit;
• risque de liquidité;
• risque de taux d’intérêt.

La présente note fournit de l’information sur l’exposition à chacun 
de ces risques et sur les  objectifs, les politiques et les processus de
l’Administration pour apprécier et gérer les risques. Des données
quantitatives complémentaires sont incluses dans les présents états
financiers.

Les membres de l’Administration sont entièrement responsables 
de l’établissement et de la surveillance d’un cadre de gestion des risques. 
Ils sont chargés d’élaborer les politiques de gestion des risques de
l’Administration et de surveiller leur application. 

Les politiques de gestion des risques de l’Administration permettent
de recenser et d’analyser les risques auxquels l’Administration est exposée,
d’établir des limites et des contrôles appropriés à l’égard des risques et de
surveiller les risques et le respect des limites. Les politiques et les pratiques
de gestion des risques sont revues à intervalles périodiques afin de prendre
en compte tout changement dans les conditions de marché et les activités
de l’Administration. À l’aide de programmes de formation et de normes et
de procédures de gestion, l’Administration établit un environnement de
contrôle rigoureux et stimulant, dans lequel tous les salariés peuvent
comprendre leurs rôles et leurs obligations. 

Le Comité de vérification encadre la manière dont la direction assure
la conformité aux politiques et aux procédures de gestion des risques et il
détermine si le cadre de gestion des risques est adéquat par rapport aux
risques auxquels l’Administration est confrontée. Pour appuyer le Comité
de vérification à cet égard, des vérifications internes sont réalisées par des
tiers à contrat. Ces tiers effectuent les examens périodiques des contrôles et
des procédures de gestion, et rendent compte de leurs résultats au Comité
de vérification. 

Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque que l’Administration subisse une perte
financière si un client ou une contrepartie à un instrument financier
manque à ses obligations contractuelles. Il découle principalement des
créances clients et des placements de l’Administration.

La valeur comptable de la trésorerie, des créances et des placements
représente le risque de crédit maximal auquel l’Administration est exposée.  

Les créances ne posent pas de risque de crédit important, car la Loi 
sur le pilotage stipule que le propriétaire, le capitaine et l’agent d’un navire
sont solidairement responsables du paiement des droits de pilotage. La Loi
prévoit un mécanisme qui interdit de donner congé à un navire si les droits
de pilotage sont impayés.

La valeur comptable des créances de l’Administration s’établissait 
à 2 519 $ au 31 décembre 2008 (2 034 $ en 2007). Les créances ne sont pas
concentrées chez un client particulier. Au 31 décembre 2008, environ 4 %
(5 % en 2007) des créances, selon leur valeur nette, étaient en souffrance
depuis plus de 90 jours, tandis que 96 % (95 % en 2007) étaient à court
terme ou en souffrance depuis moins de 45 jours. Par le passé,
l’Administration n’a pas subi de pertes sur créances importantes. 
La provision pour créances douteuses de l’Administration s’élevait 
à 167 $ au 31 décembre 2008 (154 $ en 2007). 

La trésorerie est conservée dans une banque à charte canadienne. 
En outre, le risque de crédit lié aux placements est atténué du fait que la
Loi sur le pilotage stipule qu’une Administration ne peut placer des fonds,
avec l’approbation du ministre compétent, que dans des obligations émises
ou garanties par Sa Majesté du chef du Canada, par une province ou par
une municipalité canadienne. 

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que l’Administration ne puisse 
honorer ses obligations financières à leur échéance. Pour gérer ce 
risque, l’Administration vise, dans la mesure du possible, à toujours avoir
suffisamment de liquidités pour honorer ses obligations à leur échéance,
que les conditions soient normales ou défavorables, sans subir de pertes
inacceptables ou risquer de nuire à sa réputation.

L’Administration s’efforce de disposer en tout temps des ressources
nécessaires pour satisfaire aux charges d’exploitation prévues pour une
période de 90 jours. Ces charges comprennent le service des obligations
financières, mais excluent toute incidence possible de circonstances
extrêmes qui ne peuvent être prévues de façon raisonnable, comme les
désastres naturels. À cette fin, l’Administration maintient une ligne de
crédit de 1 000 $ non garantie, dont le taux d’intérêt ne peut dépasser 
le taux préférentiel.  

La valeur comptable des créditeurs et des charges à payer, de la 
dette bancaire et des emprunts bancaires représente le risque de liquidité
maximal auquel l’Administration est exposée.  

La valeur comptable des créditeurs de l’Administration s’établissait 
à 1 125 $ au 31 décembre 2008 (1 206 $ en 2007), et ces créditeurs ont tous
des échéances inférieures à 60 jours. La valeur comptable des charges à
payer était de 683 $ au 31 décembre 2008 (521 $ en 2007).  

L’Administration a des emprunts à vue auprès d’une banque à 
charte canadienne. Au 31 décembre 2008, ces emprunts totalisaient  
4 272 $ (3 967 $ en 2007).

Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux 
de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des
variations des taux d’intérêt du marché. Ce risque n’est pas important 
pour l’Administration. 
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6. Instruments financiers
L’Administration a cédé tous ses placements au cours de l’exercice. Elle n’a
donc plus aucun placement au 31 décembre 2008. 

2008 2007
Juste Juste Rendement

valeur valeur (%)
Arrivant à échéance d'ici trois ans :
Obligations du gouvernement 

du Canada — $ 286 $ 3,9
Obligations provinciales — 517 3,44–4,23
Total des placements et des 

placements réservés — $ 803 $
2008 2007

Gains et pertes
Gains réalisés au cours de l'exercice 141 $ 77 $
Variation de juste valeur au cours

de l'exercice (111) (36)
Produits financiers 30 $ 41 $

Les placements réservés constituent un fonds qui a été établi pour le
remplacement des bateaux-pilotes et le financement des indemnités 
de départ. Le niveau du compte de placements réservés est fondé sur la
trésorerie générée par les activités d’exploitation de l’exercice précédent.
Un montant de 721 $ a été retiré des placements réservés en 2008 (166 $ 
en 2007), laissant un solde de zéro dans le fonds au 31 décembre 2008 
(721 $ en 2007).

Les créances et les créditeurs sont établis dans le cours normal des
activités et sont respectivement exigibles et payables sur demande. La
valeur comptable de ces instruments financiers correspond plus ou moins 
à la juste valeur en raison de leur échéance à court terme. 

7. Immobilisations corporelles
2008 

Amortissement 
Coût cumulé Net

Terrains 1 $ — $ 1 $ 
Bateaux-pilotes 11 099 3 310 7 789
Bateaux-pilotes en construction 72 — 72
Mobilier et matériel 1 322 855 467
Améliorations locatives 204 183 21

12 698 $ 4 348 $ 8 350 $

2007
Amortissement

Coût cumulé Net
Terrains 1 $ — $ 1 $
Bateaux-pilotes 10 430 2 859 7 571
Bateaux-pilotes en construction — — —
Mobilier et matériel 1 136 733 403
Améliorations locatives 204 163 41

11 771 $ 3 755 $ 8 016 $

8. Emprunts bancaires
L’Administration a obtenu du ministre des Finances l’autorisation
d’emprunter 4 500 $ pour financer la construction de deux bateaux pilotes.
Les emprunts sont amortis sur 15 ans et portent intérêt à des taux fixes pour
une période de cinq ans. À l’échéance de chaque période de cinq ans, le taux
d’intérêt est négocié pour la période suivante. L’Administration a reçu une
confirmation écrite de la banque qu’elle n’appliquera pas son droit d’exiger
un paiement avant le 31 décembre 2009, pourvu que l’Administration
continue de respecter les conditions de remboursement des emprunts. 
Au 31 décembre, les soldes des emprunts étaient les suivants :

2008 2007
Emprunt à vue, remboursable par versements 

mensuels, y compris les intérêts à 5,06 %, 
amorti sur 15 ans, venant à échéance le 
1er septembre 2012, non garanti 2 829 $ 2 967 $

Emprunt à vue, remboursable par versements 
mensuels, y compris les intérêts à 5,03 %, 
amorti sur 15 ans, venant à échéance le 
1er février 2013, non garanti 1 443 1 000

4 272 $ 3 967 $
Tranche à court terme 216 $ 176 $
Tranche à long terme 4 056 $ 3 791 $

4 272 $ 3 967 $

Au 31 décembre 2008, la juste valeur estimative des emprunts 
bancaires était de 4 371 $ (3 974 $ en 2007). L’estimation est fondée sur les
remboursements de capital futurs actualisés aux taux d’intérêt courants
pour des emprunts semblables.

Les remboursements minimaux de capital qui restent à effectuer 
sont les suivants : 
2009        216 $
2010 227
2011 239
2012 251
2013 et par la suite 3 339 

4 272 $
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9. Indemnités de départ
L’Administration verse des indemnités de départ à ses salariés en fonction
du nombre d’années de service et du salaire de fin de carrière. Ce régime
n’étant pas capitalisé, il ne détient aucun actif. Cela entraîne donc un
déficit égal à l’obligation au titre des indemnités constituées. Voici
l’information concernant ce régime, établie au 31 décembre :

2008 2007
Hypothèses :

Taux d'actualisation 3 % 4 %
Taux d'inflation 2 % 2 %
Nombre minimal d'années de service prévues 10 ans 10 ans
Âge à la retraite 60 ans 60 ans

Obligation au titre des indemnités de départ  
constituées au début de l'exercice 1 249 $ 1 060 $

Coût de l'exercice 256 189
Indemnités versées au cours de l'exercice (241) —
Obligation au titre des indemnités de départ 

constituées à la fin de l'exercice 1 264 $ 1 249 $

Tranche à court terme 78 $ 211 $
Tranche à long terme 1 186 1 038

1 264 $ 1 249 $

10. Facilité de crédit à l’exploitation
L’Administration a une facilité de crédit à l’exploitation d’un maximum 
de 1 000 $ dont le taux d’intérêt ne peut dépasser le taux préférentiel.
Aucun montant n’avait été tiré sur la facilité de crédit au 31 décembre 2008
(aucun en 2007). L’Administration a accès à cette facilité selon ses besoins.
Celle-ci ne comporte pas de date de renouvellement ou d'échéance fixe. 

11. Droits de pilotage
En 2008, l’Administration a instauré un droit supplémentaire pour le
remplacement de bateaux-pilotes pour les ports de Halifax, en Nouvelle-
Écosse, et de Saint John, au Nouveau-Brunswick. Ce droit supplémentaire
servira à acquitter les coûts de conception initiale et de construction 
de nouveaux bateaux-pilotes pour chaque port. Il est entré en vigueur 
le 28 juillet 2008, pour une période de trois ans. 

2008 2007
Droits de pilotage 17 333 $ 16 708 $
Droit supplémentaire pour le remplacement 

de bateaux-pilotes
Halifax (67 $ par affectation) 93 —
Saint John (100 $ par affectation) 75 —

Total des droits de pilotage 17 501 $ 16 708 $

12. Produit d’assurance
L’Administration a comptabilisé un produit d’assurance de 350 $ dans 
les produits financiers et autres produits présentés à l’état des résultats, 
du résultat étendu et des bénéfices non répartis. Ce gain découle du
règlement d’assurance provisoire obtenu par suite d’un feu survenu 
sur un bateau-pilote le 3 juin 2008. 

13. Régime de retraite
L’Administration et tous les salariés admissibles cotisent au Régime 
de retraite de la fonction publique. Ce régime verse des prestations en
fonction des années de service et de la rémunération moyenne au moment
de la retraite. Les prestations sont pleinement indexées en fonction de
l’indice des prix à la consommation. Les cotisations au Régime de retraite
de la fonction publique se répartissent comme suit :

2008 2007
Cotisations de l’Administration 945 $ 988 $
Cotisations des salariés 470 $ 511 $

14. Opérations entre apparentés
L’Administration est apparentée par voie de propriété commune à tous 
les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada.
L’Administration transige avec ces entités dans le cours normal de ses
activités, selon les mêmes conditions qui s’appliquent aux parties non
apparentées. Ces opérations sont négligeables et n’ont pas d’effet
important sur les présents états financiers.

15. Engagements
L’Administration a conclu des contrats pour des services de bateaux-
pilotes, la location de bureaux et la location de quais pour lesquels elle 
doit effectuer les versements minimaux suivants :

2009 1 674 $
2010 187
2011 150
2012 153
2013 et par la suite 596

2 760 $

16. Éventualités
L’Administration fait l’objet de réclamations ou peut faire l'objet de
réclamations éventuelles de tiers. Il est impossible de déterminer pour 
le moment l’issue de ces réclamations. La direction est d’avis que le
règlement de ces réclamations n’aura pas d’incidence négative 
importante sur l’Administration.


